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Cliché obligeamment prêté par la « Liberté » 

A Monsieur Barthélemy Brouty 

Ancien vice-directeur de la Bibliothèque Nationale 

Carissime, 

Dura lex, sed lex. Telle est bien la loi qui oblige 
les fonctionnaires à la retraite, lorsqu'ils ont atteint 
soixante-cinq ans, l'âge fatidique. 

Voilà ta malchance, mon cher Barthel ; mais con
sole-toi : n'évitent ce malheur que ceux qui ont 
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chance — si c'en est une, — de mourir avant d'être frappés 

par la rigueur de la loi... 

Il faut le reconnaître, ta retraite est bien méritée, 

après trente-six ans d'une activité intelligente et féconde 

au service de la Bibliothèque nationale. 

Est-ce à dire que tu vas maintenant goûter le repos 

dans un dolce farniente ? Ce serait mal te connaître 

de le penser. Tu as encore de belles énergies en ré

serve, et un zèle tout apostolique à mettre au service de 

la Société et de plusieurs sociétés qui auront recours 

à toi. 

Il me reste donc, avec tes nombreux amis, à te féli

citer et te souhaiter encore d'heureux et longs jours 

que tu consacreras au bien de l'Eglise et de la Patrie. 

Mon cher ami, c'est de tout cœur que je te dis : 

Ad multos et faustos annos 

Cum senectute meritis plena ! 

J. R. 
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